
 

Exigences réglementaires applicables aux 
Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement 

 
Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), soumises à déclaration ou à autorisation 
font l’objet d’une réglementation spécifique. 
Fort de son expertise technique pluridisciplinaire et de sa connaissance de la réglementation, Bureau Veritas vous 
propose un accompagnement pour répondre à l’ensemble de ces exigences réglementaires. 

 
 

EXIGENCES REGLEMENTAIRES
 

PERIODICITE
 

 

Dossier ICPE (Décret du 21 septembre 1977 codifié) 
- Actualisation du dossier 
- Bilan de fonctionnement (Arrêté du 29 juin 2004) 
- Dossier de cessation d'activité 

 

 
A chaque modification d'installation 
Tous les 10 ans 
En cas de cessation d'activité 

 

Etude de dangers  
- Site SEVESO (Arrêté du 10 mai 2000) 
- Ammoniac (Arrêté du 16 juillet 1997) 

 
 
Tous les 5 ans 
Tous les 3 ans 

 

Bruit (Arrêté du 23 janvier 1997) 
- Vérification des dispositifs de protection contre le bruit 
- Mesures périodiques 
- Estimation des niveaux sonores aux postes de travail 
- Mesures de vibrations aux postes de travail 

 
 
6 mois après la mise en service 
Tous les 3 ans 
Tous les 3 ans 
Tous les ans 

 

Foudre (Arrêté du 15 janvier 2008) 
- Vérification visuelle des dispositifs de protection contre la foudre 
- Vérification complète des dispositifs de protection contre la foudre 

 

Tous les ans. 
6 mois après l’installation puis tous les 2 ans 

 

Eau et Air  
- Contrôle des rejets atmosphériques 
- Prélèvements et analyse des rejets aqueux 
- Surveillance des retombées de poussières en limite de propriété 
- Gaz à effet de serre : déclaration et vérification par un 

organisme agréé 
- Qualité de l’air des lieux de travail  
- Contrôle potabilité de l’eau des lieux de travail  

 

 
Selon arrêté préfectoral, arrêté ministériel 
ou arrêté-type 

 
 
Tous les ans 
Tous les ans 
Tous les ans 

 

Tours aéro-réfrigérantes - Légionelles  (Arrêté du 13 décembre 2004) 
- Prélèvement et analyse d’eau 
- Contrôle périodique des installations par un organisme agréé 

 

 
Mensuelle ou Trimestrielle 
Tous les ans ou tous les 2 ans 

 

ICPE à déclaration (Classement DC) (Articles R 512-56 à R 512-66 du 
Code de l’Environnement) 

- Contrôle périodique de conformité aux prescriptions 
réglementaires  

 

Tous les 5 ans  
Tous les 10 ans pour les sites disposant 
d’un système de management de 
l’environnement certifié EMAS ou ISO 
14001 

 

Document Unique (Article R 230-1 du Code du Travail) 
Mise à jour du Document Unique d’évaluation des risques professionnels 

 
Tous les ans 

 
 
 
 
 

PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES  

·  Maîtrise du risque chimique 

·  Mesure et assistance QAL 2/3/AST 

·  Formations réglementaires et métier 
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POURQUOI CHOISIR BUREAU VERITAS ? 

�
Un partenaire unique • L’expertise de Bureau Veritas couvre un très large éventail de domaines 
techniques. Vous bénéficiez ainsi des meilleurs spécialistes choisis pour leur connaissance et leur expérience 
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement et d’un partenaire unique, capable de vous 
accompagner tout au long de la durée de vie de vos ICPE.  
 
Des outils dédiés • Bureau Veritas dispose d’outils performants et de méthodes éprouvées lui permettant 
de réaliser l’ensemble des études concernant le bruit, l’eau, l’air...    
 
Expertise réglementaire • Nos intervenants ont une parfaite connaissance du contexte réglementaire. Ils 
sont, de ce fait, particulièrement réactifs en cas d’évolution d’une réglementation qui impacterait vos 
équipements ou installations. 
 
Réactivité et proximité •  En France, un réseau de 173 implantations et de 7200 personnes vous apporte 
réactivité et proximité quelque soit votre besoin. Notre présence locale, nous permet de mieux connaître et 
d’anticiper les exigences des inspecteurs de la DRIRE.  
 
Service personnalisé • Nos outils et méthodologies sont conçues pour s’adapter à vos spécificités 
techniques et sanitaires. Nos experts peuvent aussi vous accompagner dans vos démarches auprès des 
autorités locales. 
 

 

La veille réglementaire personnalisée  
 

La réglementation évolue rapidement et devient de plus en plus complexe à 
appréhender. Pour connaître vos obligations et vous permettre d'évaluer votre 
conformité, Bureau Veritas vous propose un accès simple et rapide, via un site internet 
dédié, à l'ensemble des textes réglementaires consolidés concernant votre activité.  
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Fondé en 1828, Bureau Veritas, est un groupe international dont la mission 
consiste à évaluer, contrôler, inspecter ou certifier aussi bien des actifs que des 
projets, des produits ou des systèmes, par rapport à ses référentiels propres ou à 
des normes externes, pour délivrer ensuite des rapports de conformité. Les 
services proposés incluent le conseil et la formation associés à ces métiers. 
En 2007, Bureau Veritas est présent dans 140 pays à travers un réseau de plus de 
850 agences et laboratoires. Son chiffre d’affaires s’est élevé à plus de 2 milliards 
d’euros en 2007. Plus de 33 000 personnes et experts servent chaque jour plus de 
300 000 clients de par le monde. 
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